Paris, le 22 septembre 2010

Communiqué de presse de Franck RIESTER, député de Seine-et-Marne et membre du Collège de la HADOPI

L'adoption du rapport Gallo a une très large majorité par le Parlement européen par 328 voix contre 245 constitue un signal fort en faveur du respect de la propriété intellectuelle dans toute l'Europe,  dont je me réjouis.

Par ce vote, les eurodéputés reconnaissent les dangers du téléchargement illégal pour toute une filière économique, qui représente des milliers d'emplois en Europe, et particulièrement en France. L'Europe s'engage ainsi clairement à faire respecter les droits et les libertés les plus fondamentales.

C'est cette conception de « l'Internet civilisé » que j'ai défendu en tant que rapporteur des lois HADOPI 1 et 2 l'Assemblée nationale et qui est aujourd'hui validée par le Parlement européen. Le mécanisme de la réponse graduée mis en place dans notre pays n'est en effet pas qu'une initiative pionnière en Europe ; c'est une approche pédagogique et préventive dont le Parlement européen reconnaît aujourd'hui toute la pertinence. 

Alors que la Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la protection des droits sur internet vient d'envoyer ses premières demandes d'identification auprès des fournisseurs d'accès internet, je suis heureux de constater que les offres légales culturelles en ligne confirme chaque jour leur essor. La nouvelle chronologie des médias, qui raccourcit de 6 à 4 mois le délai pour visionner un film en DVD ou en VOD après sa sortie en salle, a dynamisé l'ensemble de la filière cinématographique, puisque la VOD poursuit sa croissance tandis que la fréquentation des salles de cinéma a continué de progresser. Le marché de la musique digitale confirme également sa structuration, avec notamment un chiffre d'affaire du streaming multiplié par 2,4 alors que les téléchargements à l'acte progressait de 56% depuis le début de l'année.

Une nouvelle étape vient d'être franchie dans la lutte contre le fléau du piratage en ligne. J'appelle de tous mes voeux à ce que le rapport Gallo soit désormais suivi de propositions législatives.

